
 

 

 
 
Province de Québec 
MRC de Maria-Chapdelaine 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 
 
Une séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-
Thomas-Didyme s’est tenue le lundi 5 juin 2023 à 20h00, à la salle des 
délibérations du conseil municipal.  

Sont présents, Madame la conseillère Danielle Coutu, ainsi que Messieurs les 
conseillers Richard Duchesne, Léon-Paul Darveau, Martial St-Amant et Roger 
Landry. 
 
Est absente, Madame la conseillère, Laurie Godin. 
 
L’assemblée est sous la présidence de Madame Sylvie Coulombe, mairesse.  
 
Est aussi présente, Marie-Lou Darveau, directrice générale et greffière-
trésorière.  
 
La séance extraordinaire est convoquée pour l’acceptation du règlement 
d’emprunt 15-2023 de la Régie Intermunicipale GEANT et l’acceptation pour 
l’aide Financière coopération intermunicipale pour la régie GEANT 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PAR MADAME LA MAIRESSE 

 
Madame la mairesse souhaite la bienvenue à 20h00 et poursuit avec la 
présentation de l'ordre du jour : 

Ordre du jour 
1. Ouverture de l’assemblée par Madame la mairesse 
2. Lecture et acceptation de l’ordre du jour  
3. Acceptation — Règlement d’emprunt No 15-2023 — Régie 

Intermunicipale GEANT 
4. Aide financière coopération intermunicipale — Régie Intermunicipale 

GEANT 
5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

 
 

2. LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

23-564 Suite à la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par Monsieur le conseiller 
Richard Duchesne et résolu unanimement que l’ordre du jour soit et est accepté 
tel que présenté. 
 
 
 

3. ACCEPTATION — RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 15-2023 — RÉGIE 
INTERMUNICIPALE GEANT 

 
CONSIDÉRANT QUE, les municipalités de Girardville, Saint-Edmond-les-
Plaines, Albanel, Saint-Thomas-Didyme, la Ville de Normandin et la MRC 
Maria-Chapdelaine sont parties à l’entente intermunicipale créant la Régie 
intermunicipale GEANT; 

23-565 CONSIDÉRANT QUE la MRC Maria-Chapdelaine participe uniquement à 
l’objet de la Régie visant l’établissement, l’exploitation et l’administration 
d’un service de sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT QUE l’actuelle caserne située à Normandin est désuète et que 
des espaces de bureaux et d’entreposage supplémentaires sont nécessaires 
pour que la Régie exerce les activités relatives à l’ensemble de ses objets et à 



 

 

son administration générale; et qu’il y a donc lieu de construire un bâtiment 
comportant une caserne, des espaces d’entreposage et de bureaux;  

CONSIDÉRANT QUE préalablement à la réalisation de ces travaux, il est 
nécessaire de mandater des professionnels pour la conception de plans et devis 
et pour d’autres services professionnels pouvant être requis avant la 
construction ;  

CONSIDÉRANT QUE, puisque les honoraires professionnels sont associés à des 
immobilisations prévues être effectuées dans un délai rapproché, le terme peut 
correspondre à la durée de vie utile des immobilisations en cause. 

CONSIDÉRANT QUE, pour poursuivre la procédure du MAMH, les 
municipalités et la MRC doivent approuver le règlement d’emprunt;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry et 
résolu à unanimement :  

QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui 
suit : 

Le conseil municipal de Saint-Thomas-Didyme approuve l’adoption du 
règlement d’emprunt No 15-2023 de la Régie intermunicipale GEANT d’un 
montant de 315 000 $ pour les services professionnels en conception de 
plans et devis de construction d’une caserne et ses services municipaux. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et           
approuvée par la mairesse. 

 
 

4. AIDE FINANCIÈRE COOPÉRATION INTERMUNICIPALE — RÉGIE INTER-
MUNICIPALE GEANT 
 

ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des 
organismes concernant le volet 4 – soutien à la coopération intermunicipale 
du Fonds régions et ruralité; 

23-566 ATTENDU QUE les municipalités de Girardville, Saint-Edmond-les-Plaines, 
Albanel, Normandin et Saint-Thomas-Didyme désirent présenter un projet 
d’Appui au démarrage, à la bonification et à la mise en œuvre de projets de 
coopération intermunicipale – « Services techniques – Travaux publics » 
dans le cadre de l’aide financière; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry, 
appuyé et résolu à l’unanimité des membres présents et résolu que la 
présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

- Le conseil de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme s’engage à 
participer au projet d’Appui au démarrage, à la bonification et à la 
mise en œuvre de projets de coopération intermunicipale – 
« Services techniques - Travaux publics » et à assumer une partie 
des coûts; 

- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – 
soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité; 

- Le conseil nomme la Régie intermunicipale GEANT organisme 
responsable du projet. 



 

 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et 
approuvée par la mairesse. 

 
 

 
 
 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Aucune question 
 
 
 
 
6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

23-567 Sur proposition de Madame la conseillère Danielle Coutu, l’assemblée est 
levée à 8H10.   
 
 
 
 
 
______________________                                    __________________________ 
Sylvie Coulombe               Marie-Lou Darveau 
Mairesse                          Directrice générale
                et greffière-trésorière 
        
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Lou Darveau, 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 


